
Environnement, eau, forêt, espaces naturels, agriculture 

Compte rendu de la réunion du mardi 14 Avril 

Présents : Jean-Luc Ravanat, Thierry Cassagne, Denis Pelé, André Guignier, Colette Véfour, 
Caroline Perrin, Christine Cachet, André Four, Véronique Pachou, Frédéric Caron, Françis 
Pellissier, Emile Melzani, Jean-Paul Eymery, Gérard Eymery, Patrick Reynier-Poête.  
Assainissements : Le point a été fait sur les projets en cours qui visent à remettre en état les stations 
d’épuration les plus anciennes, celles des Perrins et des Pellissiers. La possibilité de créer de nouvelles 
stations avec des technologies plus récentes fonctionnant à l’aide de lits à macrophytes a été présenté, 
tout comme la possibilité de déplacer la station des Perrins, trop proche des habitations, au pied des 
Rhoures, permettant le raccordement de plusieurs habitations encore assainies individuellement.  
 

Coupes affouagères : Le chemin d’accès aux coupes affouagères étant très dégradé, une discussion 
s’est engagé pour augmenter la sécurité tout en facilitant l’accès. L’idée de créer une jonction vers la 
piste forestière de derrière le Connexe, ce qui permettrait ensuite de rejoindre la route de Lachalle puis 
celle des Arnauds sans traverser le village, a été jugé insatisfaisant (distance très longue, difficulté 
pour rejoindre la route forestière qui de plus est interdite à tout véhicule). Il a été suggéré de remettre 
en étant chemin existant, et d’assurer un entretient régulier. Le problème du contournement des 
Arnauds reste posé.  
L’idée du nettoyage d’une parcelle communale envahie de noisetiers, afin de permettre d’effectuer une 
plantation de diverses essences a été représentée. L’ONF sera contacté pour nous proposé une zone et 
nous nous mettrons en relation avec les écoles afin que la plantation se fasse en compagnie des 
enfants.  
 
Organisation journée du 1er Mai. 

La traditionnelle journée « Saint Jean Propre » du 1er mai sera bien sûr maintenue mais des évolutions 
ont été suggérées. En particulier, cela concerne la remise en état des chemins, et pour commencer ceux 
qui relient nos différents hameaux. Un atelier « entretien des chemins » sera donc mis en place (venir 
avec petit matériel).  
Il est prévu également d’organiser, sur la base du volontariat, une demi-journée pour l’entretien des 
chemins communaux, la date reste à définir. 
Des volontaires se sont également manifestés pour s’occuper de l’embellissement des hameaux, la 
municipalité s’est engagée à fournir du terreau et, par hameau, une somme de 50€ a été attribuée pour 
l’achat de fleurs (contacter la mairie). 
 

Ordures ménagères : Lors des rencontres organisées par la municipalité avec les habitants des 
différents hameaux, l’idée d’implanter des containers semi-enterrés sur notre commune avait reçu un 
bon écho. Cette possibilité a été rediscutée lors de la réunion de la commission et les avantages 
(économiques notamment) et inconvénients (plus de ramassage au porte à porte) ont été présentés. Il a 
été demandé aux membres de la commission de réfléchir sur les lieux d’implantations possibles et 
envisageables (sans négliger l’aspect esthétique).  
Au niveau de la communauté de commune, il est prévu la création sur le nord du plateau d’une 
nouvelle déchèterie (pour compléter celle de La Mure) qui à terme viendrait remplacer les lieux 
propres en place dans le communes trop peu performant en terme de tri des ordures. Le lieu 
d’implantation reste à définir sur le nord du plateau, la réflexion et en cours sachant que l’obtention de 
subventions n’est encore possible que cette année.  
Des ateliers compostages auront lieu prochainement, le 24 avril à La motte d’Aveillans, le samedi 25 
avril chez Christine Cachet aux Prats, et Le 25 Avril à Marcieu.  
 
Questions diverses.  

L’achat d’un broyeur qui pourrait permettre de réduire en copaux les déchets d’élagage ne semble pas 
rentable et l’expérience d’une commune voisine (Monestier) le confirme. In site de compostage 
communal (par exemple en lieu et place de notre point propre communal) n’est pas non plus 
envisageable car cela nécessite la mise en place d’une structure étanche. 


